
Calibration et réparation des appareils de mesure Coherent

Coherent offre bien plus qu?une simple calibration

La plupart de nos prestations de calibration incluent également des réparations mineures. Nous remplaçons certains composants
endommagés et re-certifions les produits afin qu?ils répondent aux même spécifications que des appareils neufs. Certains produits
éligibles bénéficient également d?une garantie supplémentaire de 12 mois après re-certification. Cette garantie est identique à
celle que nous offrons sur nos appareils neufs.

Les réparations mineures incluent la réparation des défauts de fabrication, les mises à jour matérielles et logicielles, le
remplacement des connecteurs endommagés et d?autres petites réparations. La détérioration du détecteur par un dommage laser
ou par la négligence de l?utilisateur n?est pas couverte ; des frais additionnels sont appliqués pour la réparation des dommages
causés par l?utilisateur.

Calibration annuelle

Les appareils de mesure de puissance et d?énergie Coherent sont des appareils de précision, capables de fournir des mesures
très précises et ce pendant des années. L?utilisation intensive des appareils de mesure, ainsi que certains facteurs
environnementaux, peuvent avoir des effets néfastes sur la précision et peuvent causer des dommages à des composants
critiques pour la performance de l?appareil. Pour maintenir un niveau de performance élevé et pour être en conformité avec les
certifications de qualité et les normes ISO, il est important de faire calibrer et de vérifier les appareils de mesure une fois par an.

Equipements et certifications

Nos centres de calibration et de réparation disposent d?une large gamme de source laser allant de 193 nm à 10,6 µm, avec des
puissances allant du nanowatt au kilowatt.

Nous possédons une certification ISO 9001:2000, nos produits sont certifiés NIST et nos centres de calibration et de réparation
sont conformes à la norme ANSI-Z540.

Demande de calibration

La calibration des appareils de mesure de puissance et d?énergie Coherent inclut :

Calibration aux mesures d?origines• 
Réparations mineures• 
Extension de garantie de 12 mois sur les produits éligibles• 

02/05/12 1

http://www.coherent.com/Service/index.cfm?fuseaction=Forms.page&PageID=134
http://www.coherent.com/Service/index.cfm?fuseaction=Forms.page&PageID=134
http://www.coherent.com/Service/index.cfm?fuseaction=forms.page&PageID=123


En envoyant régulièrement vos produits pour calibration, vous vous assurez d?une garantie à vie.

Vous souhaitez faire calibrer ou réparer votre matériel ?

N?hésitez pas à nous contacter en remplissant le formulaire ci-dessous :

Civilité*
Nom et Prénom*
Société ou Organisme*
Email*
Téléphone*
Votre demande (merci de préciser le(s) modèle(s), le(s) numéro(s) de série et les pannes éventuelles) :
* Les champs sont obligatoires

Délai d?exécution

Après réception du matériel et du bon de commande, et évaluation par nos techniciens, nous sommes généralement en mesure de
retourner le produit dans les 5 à 10 jours ouvrables. Certaines interventions peuvent prendre plus de temps et de nombreux
produits sont retournés plus rapidement.

Coherent France
Parc Technopolis
3 Avenue du Canada
Bâtiment Zeta
91978 Courtab?uf Cedex
Tel. +33 1 80 38 10 00
Fax +33 1 80 38 10 01
E-mail: coherent.france@coherent.com

Voir cette page en ligne.
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